
 

 

 

 

Signature du demandeur

X
Date (jj-mm-aaaa)

          –          –
Prénom (en caractères d’imprimerie) Nom (en caractères d’imprimerie) Date de naissance (jj-mm-aaaa)

          –          –
Adresse de domicile (numéro et rue) Appartement ou bureau Téléphone

            –            –
Ville Province/État Pays Code postal

Prénom du propriétaire décédé Nom Numéro du contrat
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I	

Ce document contient de l'information et des champs de formulaire. Pour lire l'information, appuyez sur la flèche vers le bas à partir d'un champ de formulaire.

Déclaration relative à la situation conjugale 
du propriétaire de contrat décédé
Fonds immobilisés – Manitoba

1  Renseignements sur le propriétaire du contrat

Définitions

Loi sur les prestations de 
pension du Manitoba

Situation conjugale La situation conjugale déterminée à la date du décès du propriétaire du contrat 
ou de l’ancien propriétaire du contrat.

Conjoint Le conjoint d’un propriétaire de contrat ou d’un ancien propriétaire de contrat 
s’entend, le jour de référence visé, de la personne qui est mariée au propriétaire 
de contrat ou à l’ancien propriétaire de contrat.

Conjoint de fait Le conjoint de fait d’un propriétaire de contrat ou d’un ancien propriétaire de 
contrat s’entend, le jour de référence visé, de la personne :

(a) qui a fait enregistrer avec le propriétaire de contrat ou l’ancien 
propriétaire du contrat une union de fait en vertu de l’article 13.1 de 
la Loi sur les statistiques de l’état civil, 

(b) ou qui vivait dans une relation maritale avec le propriétaire de 
contrat ou l’ancien propriétaire de contrat sans être mariée avec lui

i) soit depuis au moins trois ans, si l’un d’eux est marié;

ii) soit depuis au moins un an, si aucun d’eux n’est marié.

2  Déclaration du demandeur 

J’ai lu et je comprends la définition du terme «conjoint» et celle du terme «conjoint de fait» ci-dessus,

Ne cocher qu’une case :

au décès du propriétaire du contrat, je répondais aux conditions requises pour être considéré le conjoint du propriétaire 
décédé relativement à mon droit à la prestation de décès ou à la prestation de survie, selon le cas.

au décès du propriétaire du contrat, je répondais aux conditions requises pour être considéré le conjoint de fait du 
propriétaire du contrat, que je n’ai pas reçu et que je n’ai pas le droit de recevoir une prestation par suite d’une ordonnance 
faite aux termes de la Loi sur les biens familiaux ou aux termes d’une entente écrite entre le propriétaire du contrat et  
moi-même portant sur la division entre nous des biens familiaux. Je déclare également que je cohabitais avec le 
propriétaire du contrat immédiatement avant son décès.

au décès du propriétaire du contrat, j’étais le bénéficiaire désigné et, à ma connaissance, personne ne répondait aux 
conditions requises pour être considéré le conjoint ou conjoint de fait du propriétaire du contrat.

au décès du propriétaire du contrat, j’étais et je continue d’être le liquidateur/exécuteur de la succession et, à ma 
connaissance, personne ne répondait aux conditions requises pour être considéré le conjoint ou le conjoint de fait du 
propriétaire du contrat et personne n’a été nommé bénéficiaire du contrat.

J’atteste que, à ma connaissance, les renseignements fournis par la présente sont exacts et complets. Je reconnais que toute 
fausse déclaration peut donner lieu à une poursuite judiciaire contre moi.

Veuillez envoyer une télécopie ou l’original.4417-MB-F-08-11
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